
ALLOCATIONS « ETUDIANTS » - ANNEE 2016 
(Étudiants âgés de moins de 26 ans , résidant à Juvisy depuis UN an au moins 

et dont les ressources du foyer sont inférieures au quotient 5) 
 

 
Date du dépôt de la demande : 
 
Demandeur :  
 
Nom : 
 
Adresse : 
 
Téléphone* : 
 
Étudiant : 
 
Nom : 
 
Date de naissance :  

 
 
Prénom : 
 
 
 
 
 
 
 
Prénom : 
 
Téléphone* : 

* obligatoire 
 
Situation :  locataire  p  hébergé  p 
 
Niveau d’études et établissement fréquenté :  
 
Règlement :  aux parents  p  à l’étudiant *  p 
 
* En cas d’hébergement chez les parents, fournir une attestation d’accord pour le règlement à l’étudiant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



L’instruction des dossiers se fait au CCAS de la ville de Juvisy  situé à L’Espace Marianne- - 25 
Grande Rue à Juvisy  du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h. 
 
Les dossiers complets (avec l’ensemble des photocopies des pièces à fournir) peuvent être envoyés 
par courrier à : 

CCAS de Juvisy sur Orge 
Espace Marianne 
25 Grande Rue 

91 260 JUVISY SUR ORGE 
 

ATTENTION : tout dossier incomplet ne sera pas instruit 
 
 

DATE LIMITE DE DEPOT DES DOSSIERS : Le 4 novembre 2016 
 
Liste des pièces à fournir : 
 

− justificatifs de domicile : quittance de loyer, facture d’énergie (octobre 2015 et 2016) 
− carte de quotient 2016/2017. Si votre quotient n’est pas calculé, vous avez la possibilité  de le 

faire lors de l’instruction de votre dossier 
− avis imposition ou non-imposition 2015, justificatifs des ressources des 3 derniers mois 
− justificatif de bourse pour année 2016/2017 (notification) 
− carte étudiant année 2016/2017 
− Relevé d’Identité Bancaire 

 
Tout cas  particulier sera examiné  en  commission. 
 
Je déclare sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis. 
 
Fait à Juvisy sur Orge le : Signature 
 
 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Réservé au service 
 

Accord     p               Rejet        p 
 TSVP 



 
 

 
Pour information calcul des tranches de quotient familial : 
 

Revenus mensuels + prestations familiales + montant mensuel de la bourse 
Nombre de personnes au foyer 

 
 
 

Quotient familial Tranches en euros 

1A < 209.00 

1B 209.01 à 261.00 

2 261.01 à 327.00 

3 327.01 à 408.00 

4 408.01 à 510.00 

5 510.01 à 638.00 

6 638.01 à 798.00 

7 798.01 à 997.00 

8 > 997.01 

 


